
l . e a s y n d i c a t s p r o f e s s i o n n e l s 

L'ordre du Jonr appelle la suite dt la discus
sion mr le projet de loi relatif aux syndicats 
professionnels. 

M. LANGLOIS dit que c'est àtort que certains 
orateurs ont confondu la question ouvrière avec 
la question sociale. Ce sont denx questions 
connexes, il est vrai, mais distinctes. 

Selon M. Passy, la réglementation dans l'or
dre économique a toujours été abusivoet oppres
sive. La liberté est le régime idéal, et si avec la 
liberté la prospérité ne vient pas, la faute en 
est aux efïorts individuels.qui sont insuffisants. 

A cela on peut repondre que l'égoïsma est 
encore le fond des efforts individuels. Les asso-
cutt'ons sont presque toujours fondées pour 
favoriser d-s intérêts privés et ne serviront 
point a résoudra la question sociale dans l'intè 
rê' de tous. 

Il fsut donc qne la collectivité intervienne 
ponr suppléer à l'imperfection inévitable des 
eflorts individuels. 

Il y a, dans In loi, deux parti"» « d'abord celle 
qui touche à la liberté d'association. Le Sénat 
•or c e point, n fait des réserves qni ne sont pas 
Justifiées ot il y a lieu d'en revenir au projet 
piimitif. 

L'orateur, «'inspirant des législateurs de 89, 
ne saurait admettre la liberté de coalition, 
O s t a dire la contrainte exercée par quelques-
U M sur la masse. Ce n'est pas là un des droits 
de l'homme et du citoyen. Ce droit de coercition 
n'appartient qu'à la majorité de la représenta
t i f nationale et ne peut appartenir à aucun 
a itre groupe. 

Cependant après avoir défendu les coalitions 
on s'est trouvé presque toujours dan^ l'imposai 
b'.lté de les saisir sur le fait. Oa a été amené â 
t'iérer d'aqord les coalitions d'ouvrieri-, puis 
c :ii-s de patrons, et on a fini pnr leur donner 
U J caractère légal, ce qui devait entraîner le 
droit de prononcer des amendes contre ceux 
qni se détacheraient de la coalition malgré l'a 
vi J de la majorité, mais non la connaissance de 
sociétés dont les adhérents devraient aliéner 
leur liberté sans savoir au juste dans quel but 
et dans quelles conditions. 

Il faudrait trouver une nouvelle rédaction de 
l'article 4i6, qui respectât à la fois la liberté de 
coalition et la liberté de travail. Avec le projet 
de la commission, on no fera qu^aggraver la si
tuation de notre industrie vis à-vis de la con
currence étrangère. Les tendances déplorables 
c s la majoration des salaires amènent le rem 
rmeement du travail à la tâche par le travail à 
la. Journée, l'égalité des salaires pour les bons 
i t tes mauvais travailleurs, la diminution d s 
l.tnres de travail, c'est à dire un ensemble de 
conditions funestes à la production nationa'e 

-C'est eu léagissant contre ces tendances qu'on 
pouvait mettre i'indmtrie française en mesure 
de lQtter contre l'industrie étrangère par l'a
baissement des prix de r»vient et se prémunir 
contre les inconvénients du chômage. 

L'orateur a présenté une proposition qui.sans 
rien coûter au budget et sans porter atteinte à 
Ja liberté de personne, a pour objet d'organiser 
Ja mutualité et aurait pour conséquence la créa
tion d'un courant de bon marché ; c'est le 
véritable intérêt des salariés eux-mêmes. 

Ce qui constitue la supériorité du patronat sur 
le salariat, c'est bien plus la dignité et la res
ponsabilité que le chifir : de la rémunération est 
supérieure pour Je salarié qu ia su acquérir du 
talent, que pour le petit patron qui a des ris
ques a courir. 

Il y a des travaux dans lesquels la part indi
viduelle de chaque travailleur est impossible à 
déterminer, et alors tous ces travaux indivi-
duols se synthétisent dans une opération qui 
est le marchandage. 

Le marchandage pourrait être piatiquê par 
des groupes d'ouvriers dont le délégué serait le 
marchandeur. Mais toutes les fois que le travail 
a la tu lie peut être mis en pratique, il doit 
être préféré, parce qu'il assure uce rémunéra
tion proportionnel c a la quantité et a la qualité 
uu travail et tend a rendre les coalitions inu
tiles. 

Entre le tâcheron et le patron, 11 y encore des 
différences. Le patron est intéresse à ce qf.c les 
matières employées dan» l'industrie ne soient pus 
gaspillées. Oa rapprocherait encore le tâche
ron du patron, en trouvant le système de comp
tabilité qui l'intéresserait â m nager la matière 
première. Ce serait pour l'ouvrier un pas de 
p us vars la dignité et le bien-être. 

Les patrons deviendraient alors de simples 
intermédiaires dont le rô-'e serait de procurer 
aux travailleurs, moyennant ULO commission 
raisonnable, les commandes A exécuter. 

si enfin l'on peuvait réaliser l'assurance mu
tuelle contre la risque des faillites, on aurait 
fait tout ce qui est ppssible pour arriver à une 
organisation mutualiste du travail 

Dans les industries où le travail se fait sans 
attendre la commande, l'association du capital 
et An travail implique une condition de plue; il 
faudrait no donner que des acompte jusqu'à 
l'entier écoulement des produits; l'avantage de 
ce système pour les patrons serait évident; 
pour les ouvriers, il y a encore de» progrès â 
faire avant d'appliquer ce système avec tout le 
profit qu'on en peut attendre. 

Une autre condition pour appliquer fructueu
sement l'association, c'est Ja connaissance de 
la comptabilité qui est malheureusement trop 
négligés. 

Il y a progrès toutes le* fois que la part des 
travailleurs dans la production augmente. Tou
tefois le progrès ne consiste pa3dans l'augmen
tation du salaire nominal, mais dans la réduc
tion du prix de revient. Cette réduction peut 
provenir du perfectionnement rie l'outillage 
général, c'est a dire dts rouages sociaux. 

C'est ici quo l'intervention do la collectivité 
est nécessaire. Malheureusement on a la ten
dance de commencer par l'augmentation du 
salaire nomiusi de laquelle découle l'augmen 
tation du prix do revient. 

Cette augmentation est surtout funeste aux 
petits patrons dsns le cas où l'augmentation 
du prix de vente n'est nas proportionnée à la 
première. L'industrie nationale en souffre, les 
produits étrtrjg^rs se substituent aux produits 
fr*nç lia t t le cùômags vient enfin atteindre ie 
travailleur. C: système aboutit encan à ce re | 
sultat, de mettre l'industrie aux ni:.ic 
ndujlrie;», de SSoaefMleara ca uomore ae plus 

en plus isWrilot. ayant au dessous d'eux un 
nombre énorme de salaries sans espoir d'arri 
ver jamais au patronat. 

Toile ost la vérité qu'il faut avoir le courage 
de dire. 

sur lessyndicats profeasionnols en deux projets 
distincts dont le premier serait relatif à la 
création de syndicats professionnels et dont le 
second aurait pour objet de compléter la lé 
gtslation concernant les syndicats. • 

Le contre projet de M. Roquet est repoussé. 
L article 1er est adopté. 
Les articles 2 à 6 sont adoptés. 
M. Drumel propose d'ajouter le salvant de la 

commission. 
^ { > r ! ? u * Q M b J e n * aaama été acquis eon 

M e e t i n g s o c i a l i s t e à P a r i s 

Hier soir a eu lieu.sallo de l'Elysée Montmar
tre, un meeting public organisé par le groupe 
socialiste de la Libre Pensée du 18e arrondisse 
ment, av«c le concours de la ligne républicaine, 
pour la révition de la Constitution. 

Environ i,000 personnes y assistaient. 
L'ordre du Jour portait : Séparation des Egli

ses et de l'Etat. — Révision de la Constitution. 
M. J ff-in, conseiller municipal, présidait, as 

trairement aux dispositions de"l"arT.̂ précéde"nt I • l s , é d a MM. Gaillard, député " de Vaucluse et 
ils seront vendus et e prix sera déposé A l a | B o a t y -

— ' Divers orateurs ont pris la parole,notamment 
MM. Camille Pelletas, Emile Brousse, Gaillard. 
Latent , député.; Raoul Canivet et Demandais, 
publieistes. 

La reunion a voté une résolution réclamant 
ia révision par une Constituante. 

Lou i s» M i c h e l 
Louise Michel, dont le procès «'ouvre jeudi, 

doit être transférée ce matin de la prison de 
Saint Lazare à celle de la Conciergerie. 

Louise Mi-.bc' a fait assigner hier en son nom, 
comme témoins : 

Henri Rochefort, Vaujrhan, Georges Meusy et 
Rouillon. 

E n T u n i s i e 
Tunis, 18 juin. 

Si el-Haffouï. le marabout de Tamerdsa, à 
l'extrême frontière Sud-Ouest de la Tunisie, 
prêche la guerre sainte contre les chrétiens. Il 
a déjà réuni un assez grand nomore de parti
sans. 

Deux bataillons d'infanterie, un escadron de 
cav.ir. ie et eue section d'artillerie sont partis 
aussitôt de Satan, sous le commandement d'un 
lieutenant colonel, dans la direction des Ouled 
Maâmeurs. Un bataillon est parti de Tebecsa 
pour appuyer une petite colonne envoyée de 
Négrine, afin d'essayer de cerner ce fanatique, 
de s'en emparer et de rendre le calme à cette 
région. 

On craint que ti le faux prophète réussirait a 
gagner la montagne il ne suscitât de couvei'es 
difhcuilés pour ia pacification. 

ctisse de l'Association lersque l'acquisition 
aura eu lieu a titre onéreux. Si elle a été faite 
A titre gratuit la nullité de la libéralité pourra 
être drmandéo par le procureur de la Républi
que ou par les intéressés et les biens feront re 
tour au disposant ou. à ses héritiers ou ayant 
cause. 

Le piragrapbe est adopté.L'ensrembln de l'art. 
6 est également adopté. 

M. DU L A BASSETIÈRE demande le renvoi de 
la discussion à demain, pour soutenir l'amen
dement dont il est l'auteur avec M. de Mun. 

La suite de la discussion est renvoyée â 
demain. 

L ' a r m é e c o l o n i a l e 

M. BUISSON annonce le dépôt d'un rapport de 
M. le baron R ille sur la création de l'armée 
coloniale. 

M. DILLIÉRES dépose la proposition de créer 
un troisième bulletin de vote de couleur verte, 
exprimant l'abstection. 

L'a proposition eit renvoyée à la commission 

F i x a t i o n d e l ' o r d r e d u j o n r 

M. BALLUE demande la mise à l'ordre du jour 
de la loi sur le recrutement de l'armée, aussitôt 
après la loi municipale 

M. CHARME combat cette proposition parce 
que, selon lui, le projet militaire préparé parle 
Cérér.l Thibaudin doit être discuté avant le 
projet du recrutement qui tend à réduire à f 
ans la service militaire. 

Après quelque» observations de M. Ballue, 
Margaine etReiile, la Chambre renvoie à jeudi 
pour étudier sur l'ordre du jour, 

La séance est levée, 

DEPECHES TÉLEfiBAPffiOIIES 
(Service particuUà r) 

La paix sociale pourra être maintenue par la 
force, mais elle ne sera pas dans les coeur» ou 
régnent l'esprit de révolte et la tentation Ce re
courir a la violence; si l'on croit ne pouvoir se 
dispenser de voter la loi. il faut créer a côic un 
courant de bon marché. 

Le projet de loi que l'orateur a diposô. indi
quera le moyen de créer ce coujrant nécessaire 
pour reagir contre les tendances funestes oui 
détournent le travailleur de M véritable voie. 

M. BRIALOU dit que la production augmente 
dans une proportion plus grauae que la con
sommation, et que de la résuite le chômage En 
outre, les monopoles ne veulent faire aucune 
concession dans lss moments difficiles; la Com
pagnie du gaz, les Compagnies de chemins de 
fer en sont un exemple. 

Les ouvriers ont besoin du concours de l'Etat 
et ils apprécient la loi qui est proposée, mais ils 
n'en auront pas pour fuire renaître IOM an-ien 
nés corporations, ils sont trop jaloux de"leur 
liberté pour cela. Seuls les syndicats proposés 

NOUVELLES DIVERSES 
A n Toi ik in 

Paris, 18 juin 
Il est inexact que M. Drendiman soit nommé 

chef du corps expéditionnaire du Tonkin. Il n'y 
a pas lieu d'envoyer au Tonkin un commandant 
en chef , car l'effectif du corps d'expédition r,e 
sera que de 2 500 hommes de troupes françaises. 

L e m a r q u i s d e T s e n g 
Paris, 18 juin. 

Le marquis de Tseng est arrivé ce matin à 
Paris. 

Suivant le journal Paris, il aurait demain un 
entretien avec M. J. Ferry. 

L a F r a n c s e t la C h i n e 
Le Figaro assure que les difficultés de la 

Chine avec la France portent moins sur l'affaiTe 
du Tonkin quesar la protection de l'Annam à 
laraeiie la Chine ne veut pas renoncer. 

U n e c o n f é r e n c e r é v i s i o n n i s t e 
Marseille, 18 juin. 

Hier a eu lieu, au th^âtrK des Nations.â Mar
seille, la conférence révisionniste de MM. La-
bordèro et Tony R»vlllon 

Trois mil!» personnes environ y assistaient. 
M. Labordère a pané le premier Son discours 

a été un procès en règle contre le Sénat. Il a 
énumêré comp;aisamment toutes 1ns lois votée* 
par la Chambre qu'à rejetées le Sénat. Il n'a 
point cité, il est vrai, celles qu'il a adoptées, 
sauf celle de la loi sur l'enseignement primaire. 
Parlant ensuite da l'inamovibilité, il a déclaré 
qu'il avait beau chercher parmilesinamovibies, 
il n'y trouvait point d'illustrations. 

M. Tony Révillon a pris la parole ensuite et a 
examiné longuement la Constitution qui nous 
régit. Il a passé, en revue toutes les Constitu
tions faites depuis 1789. Son idéal est celle de 
17P3.11 s'est attaché à montrer les dangers do 
la Constitution de 1875 qui, à ses yeux, pourrait 
permettre au successeur de M. Grévy, dont il a 
fait l'éloge, de servir d'instrument à un coup 
d Etat. M. Tony Révillon s'est prononcé pour la 
révision de ia Constitution par une Assamblée 
constituante élue par le suffrage universel. 

A la suite de cette conférence, l'ordre du jour 
suivant a été adopté à l'unanimité des citoyens 
présents : 

« Considérant qu'il y a urgence à organiser la 
République sur des bases véritablement démo
cratiques, conformément aux droits du suffrage 
universel, l'assemblée déclare qu'il y a lieu de 
procéder sans délai à la révision de la Consti
tution, en faisant appal au pays pour la nomi
nation d'une Constituante. » 

MM. Labordère et Tony Révillon sont repartis 
hier soir pour Basa*, 
D i s s o l u t i o n d'une c o m p a g n i e d e p o m p i e r s 

Angers, 18 juin. 
Un arrêté prononce la dissolution de la com

pagnie des sapeurs-pompiers de Briollay, qui 
avaient refusé de se rendre à l'exercice et avaient 
assisté en arnica a une procession, sans autori
sation. 

L a franchie o p o s t a l e 
Paris, 18 juin. 

Le ministre des postes et télégraphes vient de i 
décider que la franchise postale cessera d'être 
accordée à partir du 1er juillet prochain an 
corps d'occuoation da Tunisie, et que les man
dats adressés aux militaires et marins da ce 
corps seront, comme ceux des particuliers, sou 
mis au droit de 1 0[0. 

M o r t a u n s é n a t e u r 
Paris, 18 juin. 

Oa annonce la mort, rie M. Vatlier, sénateur 
/> ce naSas à s e s * béeras en 

soa domicile, r 'e Touruafort. M Valller n'était 
âge que de soixante-<eux anr. 

L;* c o n f é r e n c e d e s a v o c a t s s t a g i a i r e s 

La conférence des avocats a discuté la ques
tion suivante : « Ptsut-cn, aux termes des arti
cles 1, 4, 16 du Concordat, 08 et 70 des articles 
organiques, suspendre ou supprimer par v.«e 
disciplinaire les t/aitemenls des curés et de? 
évèques ? >> 

La conférence s adopté la néga'ive. 
U a b a n q u e t 

e n l ' l ion» «tir d e C a o z i o Garibaldi 

Comme suite à lu cérémonie de l'anniversaire 
de la mort de Ga'-ibfcldi, célébré dimanche au 
Cirque d'hiver.ua banquet de 200 couverts a été 
offert hier s-ir au • général » Canzio Garibaldi, 
au Saion des Familles, â St-Mana«. 

Le générai préaMae. ayant à ses côtes MM. 
Yves Uuyot, conseiller municipal; Armand Ri
vière et Tallandier.députés; le député d'AncOne, 
un délégué espagnol, des représentants de la 
presse française et italienne. 

Au dessert, e général Canzio a porté un toast 
à la fraternité de l'Italie e t de la France. 

M. Yves Guyot a bu a la fraternité dei peu
ples. 

Le député d'Aneone a sa.lue la France au nom 

de gro»t l'lu R> One, Û4 
t 

ÉTRANGER 
Chez i e ro i d o H o l l a n d e 

Luxembourg, 18 juin. 
M. le général Février et M. Cazelles, préfet-

de Meuni.e-ft Moselle, chargés par le gouver
nement français de complimenter S. M. le roi 
grand duc, seat arrivés hier soir à Luxem
bourg 

Ca- ne .s irurs , accompagnés, le premier de 
son chsf d cttat major, M. le colonel Lafourche, 
le se^or.i du sors-prèfet du même départe
ment, M. Bfigor, sont descendus à l'hôtel 
Dresseur. Dans la soirée, ils ont fait une visite 
à M Tsati, notre chargé d'affaires a Paris. 

Aujourd'hui, lis seront reçus par le roi grand-
duc. 

L e R o i d e P o r t u g a l 
Madrid, 18 Juin. 

Le roi Ferdiaasd-Auguste de Portugal et la 
reine, sa femme, partiront demain, par le train 
e»pre.*s pour Paris. 

D é c o r a t i o n s c o n f é r é e s p s r l a S a l î s n 
Coastantinople, 18 juin 

Outre i?. grand cordon da Medjidiô qa'a reç i 
l'amiral Ksaatn, le Sultan a conféré les décora
tions suivantes aux officiers de l'état-major et 
de la suite de l'amiral : 

1° Commandeurs de l'ordre de i'Osmacié : 
MM. les capitaines de vaisseau Préménil ; Char
les Béhic, Aloifit , Brown, de la Jaiile, Jacques 
Béhic, Aug^y-DnCresse, et M. le docteur Lucas, 

2s Comu<andeurj de l'ordre du Medjidié : M 
le commissaire d'escadre Bergis ; MM. les ca
pitaines de frég&te Michel de la Bédollière et 
Uad&ud et M. le lieutenant de vaisseau Drouil 
basa, commandant le stationnaire Le Pétrel. 

Xvl. de Moutholon, conseiller d'ambassade, a 
été en outre nommé grand ofii cier de l'ordre de 
l'Osmanié. 

L'amiral Krantz repart demain pour Smyrrte. 

L'affaire K r a a z e w t k l 

La Gazette de Dresde apprend que l'arresta
tion du poète polonais Kraszewski, annoncée 
avant hier par une dépêche de Berlin, et dont il 
est question plus haut, a eu lieu à la suite d'une 
perquisition faite à Diesde, au domicile de M. 
Kraszcwski, sur la demande de l'ambassade 
d'AUcmsgne à Vienne. 

Le Mê'..ie Journal annonce que l'on a arrêté 
également !» major Stephsn de Bogbanovirb 
et deux éuiigr s polonais, du nom de Kov.tnd-
zic«ki propriétaires de ia fabrique de cigarettes 
le Vulkau. 

« Ou croit pouvoir supposer,- dit en outre la 
Gazette de Dresde, qu'il s'agit d'un espionnage 
concernant l'état intérieur et les pians des 
places fortes de l'Allemagne, ainsi que les au
tres secrots de l'administration militUre alle
mands. » 

Le correspondant berlinois de !a Gazette Je 
Magdebnurg annonce, d& son côté, que l'on a 
arrêté lundi soir a Bertia, sur des indications 
contenues Saas une dépèche reçue de Dresëo, 
un eamtttse en retraite et ancien employé de 
téiéàiràipliP nommé II,., qui serait convaincu de 
haut? trahison. 

L'*rrcits.tion de H... a eu lieu à la suite 
d'une perquL-itioiiqui a été faite au domicile de. 
cet individu et qui a amené la découverte de 
plans de fortcre.se et d'autres papiers compro
mettants. 

D'après la Gazette de Francfort, on aurait 
au:si arrêté a Dresde l'émigré polonais KODO-
packi. 

Oa té'égraphie de Dresde, le lu, ait même 
journal: 

« La dénonciation dirigée contre M. Kras 
w.tki a été déposée à l'ambassade d'Allema

gne a Vienne par un ancien confident dupoèie 
polonais » 

D'après une antre dépèche du 16, adressée 
de Dresde • la Gazette de Francfort, M. Kras-
zf\v.»ki revenait de Pau, où il était allé rétablir 
sa sar;té. 

« M. Krasssankti ajoute la dépêche, est en 
prisoa ici depuis hier vendredi. 

» Un d-s autres Polonais qui ont été arrêté;, 
a déjà f l<; remi.< en liberté. » 

m'adresser à v o u s p e u r v o u s prier de vou
loir bien insérer dans l e s c o l o n n e s de votre 
journal la descript ion d'une invent ion qui, 
lorsqu'elle s era emp lo y ée , v iendra non s e u 
lement à rendre de rée ls serv ices à l'indus
trie , m a i s annulera a u s s i les regret tables 
acc idents que nous cons ta tons malheureu
s e m e n t trop souvent . 

» Voici de quoi i l s'agit : 
» Depuis de longues anmées, j 'étudie l es 

m o y e n s d'obtenir par un appareil automa
tique et hydraul ique, la m ê m e force dont 
on dispose a v e c l e s mach ines à vapeur 
c o m m e force motr ice . 

» Je puis aujourd'hui certifier que j'ai 
obtenu un résul tat certa in , fruit de m e s 
études , e t j e s u i s en mesure d'offrir a u x 
nombreux é tabl i s sements industrie ls un 
moteur automat ique et hydraul ique rem
plaçant la vapeur dans toutes s e s attri
butions et toutes s e s forces . 

Les a v a n t a g e s de ce moteur sont im
m e n s e s a u point d3 v u e d'une économie 
réel le pour l' industriel et il est en môme 
temps un bienfait pour l'ouvrier. 

» En effet, d'un côté on économise , sur 
le p r i x d'achat u n apparei l coûtant m o i n s 
cher qu'une mach ine , de p lus , économie 
de combust ib le et enfin p lus d'explosion 
de g é n é r a t e u r s à redouter , acc idents 
qui font annue l l ement tant de v i c t i m e s . 

» Enfin la facil ité du fonct ionnement de 
l'appareil, pou* lequel un puits s i tué dans 
l 'établ issement donnera toujours l'eau en 
quanti té suffisante pour le faire fonction-
t ionner et transmettre la force motr ice . 

» Quant à la force numér ique e n che
vaux- vapeur ,e l le e s t e n ra i son de l a gran
deur de l'appareil ; ce s y s t è m e pourra i t 
a i s é m e n t être appl iqué à l a n a v i g a t i o n . 

i Agréez , e tc . 
» X . X.» 

L e Courrier de Fournîtes a j o u t e : 
» N o u s appelons sur l 'exposé qui pré

cède le b ienvei l lant e x a m e n de la Soc ié té 
industr ie l le de Ja r é g i o n fourmis i enne à l a 
disposi t ion de laquel le notre correspondent 
se t iendra. • 

N o u s d i r o n s , d e n o t r e c ô t é , q u e s i l e s 
a f f i r m a t i o n s d e M . X . X . s e v é r i f i e n t , 
n o u s l ' e n g a g e o n s v i v e m e n t à fa ire c o n 
n a î t r e s o n i n v e n t i o n à R o u b a i x . U n s u c c è s 
a u t r e m e n t g r a n d q u e d a n s l a r é g i o n 
F o u r m i s i e n n e lu i e s t a s s u r é c h e z n o u s . 

seule — p a s même celle de ParU-llurcie — » 
capable de supporter nne comparaison éloignée 
avec celle dont les jardins de M. Pierre Oatteau 
't de M le comte Mimerel viennent d'être, pen
dant dsux Jours, le théâtre brillant. 

PIERRE SALVAT. 

— «^ 
M i & a a t i o n m é t é o r o l o g i q u e 

La distribution générale de la pression varie 
peu;le baromètre eit voiein de 760 mjm surfine 
irrande partie du continent, il atteint 7(30 sur les 
côtes oue«t de. France et 769 à Lisbonne. 

Les vents d'extra O et N continuent h domi
ner sur nos régions où un temps relativement 
froid persiste. 

En l'rauce, on signale de faibles averses et 
une petite chute déne ige au Puy-de-Dôme et 
aa Pi't nu-Mi.îi. 

Le temps reiio au beau aves averses par in
tervalles et température peu élevée, 

—o— 
Le temps est resté menaçant pendant tonte 

la journée d'hier. Aujourd'hui le ciel est encore 
fréquemment couvert ; la température s'est un 
peu relevée. 

Le ballon a atterri hier A Herseaux, après 
avoir presque touché terre à Lsanoy et être re
venu sur notre ville t deux reprises différentes. 

Le n« 37 de la tombola de la boutique aux 
louets a gagné uns très jolie robe do poupée, 
don de Mlles Ketelers sœurs; prière de la récla
mer chez Mme A.Druon, 41, boulevard de Paris. 

Le n* 27 de la tombola de la boutique de lin
gerie a gagné une belle robe d'enfant. 

P. S. — N o u s e s p é r o n s p o u v o i r faire 
connaî tre demain l e s résul tats f inanciers 
de la fête. N o u s n'étonnerons personnne 
en disant qu'ils sont des p lus cons idéra 
blés. 

LA. FANFARE DKLATTRE vient de recevoir du 
Cercle de la Grande-Harmonie d'Anvers.la gra
cieuse invitation d'a'lor donner un concert dans 
les vastes Jardins de cette société, le 22 Juillet, 
jour anniversaire de la proclamation de l'indé
pendance belge. 

On prépare à notre excellente fanfare une 
magnifique réception. Le soir, il y aura lllumi 
nation et feu d'artifice. 

La même société a reçu de l'adminstration 
communale de Menin.une autre invitation pour 
le 8 juillet, jour des fêtes communales. 

On voit que la Fanfare Delattre possède, à 
l'étranger, la brillante réputation qu'elle a de
puis longtemps conquise chez nous. Nul doute 
qu'elle laissera un profond souvenir de son pas 
sage à Anvers et à Mecln. 

Elle est arrivée a ua très-haut degré de valeur 
artistique. Le public l'a très-favorablement 
encore appréciée aux concerts qu'elle a donnés, 
dimanche et lundi, dans le jardin de M. Pierre 
Catteau, et ne tarissait pas d'éloges sur sa bonne 
exécution, et sur l'émincnte direction de son 
chef, M. Knorr. 

L'excursion de la société à Anvers, procurera 
aux membres honoraires l'occasion d'un joli 
voyage. 

U N BEAU SUCCÈS. — Nous apprenons que M. 
Paul Fournier, ciarlaette-solo de la Grande-
Harmonie, et professeur à l'Académia de mu
sique, vient d'obtenir le premier prix de clari 
nette au concours annuel do Conservatoire 
royal de Bruxelles, avec félicitations du jury. 

On se rappelle que l'aanée dernière, M. Paul 
Fournier avait mérité le second prix. 

Nos plus sincères félicitations au Jeune artiste 
I roubalsien. 

>#£ LOCALE 
R O U B A I X 

par M. de Mun pourraient arriver à ce résultât, i d « T i ta i' 
Ils promettent aux ouvriers un morceau de nain I J " a l »• 
en échange de leur liberté de conscience et de ! im^H.'Jf^"^ R l v i , : r e a demandé la suppression 
letir liberté publique. ^ ™ m * d I a t e . ,d e . n o t r e ambassadeur auprès du 

M. Ri VST renonce àla parole. 
M. W D A D D , au nom de la commission 1 usu

re le projet de le commission contre les crin-
. * s dont il a été l'objet au sénat. 

.a Chambre passe â ladlscussion des articles 
<ïur m t i e i * . W M. Roquet développe un 

. atreprojet ainsi conçu : « Diviser lei projet 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

Vatican et l'abolition du Concordat. Il a bu à 
1 alliance fraternelle et égnlitalre des Italiens et 
des français . 

Un journaliste parUiea a porté un toast à la 
même alliance. 

Un conseiller municipal a annoncé que l'Kpée 
delalourdAuv«irgnej ,era reçue vendredi pro
chain par ie Conjeil munie ipal. 

R É V O L U T I O N I N D U S T R I E L L E 

S o u s c e t i t re à s e n s a t i o n , l e Courrier 
de Fourmies p u b l i e l a l e t t r e s u i v a n t e : 

« F o n r m i e s , le 8 ju in 1883. 
» Mons ieur l e rédacteur , 

» Conna i s sant l ' intérêt que v o u s portez â 
l ' industrio et Ja p a r t que v o u s prenez a t o u t 
ce qui peut aTuMiorer le sort de l 'ouvrier , 
e n é tendant n o s rnoyeas d'act ion, e n r e s 
t re ignant les d é p e n s e s e t s u r t o u t en é v i 
tant l e s acc ident s , j e p r e n d s l a l iberté de 

I 

LA FÊTE DES ÉCOLES 
Vo-'ci le résumé, aussi exact que possible 

du discours que M. Pierre Catteau a prononcé 
dimanche, en réponse à celui de M. Justin 
Ruffelet : 

« Messieurs, 
* Je vous remercie bien vivement du témoi 

gnage de sympathie que vous voulez bien me 
donner. C'est aux Dames de Roubaix qu'appar
tient tout le mérite de cette fêle : c'est d'elles 
qu'est venue l'initiative, et ce sont elles qui ont 
tout organisé avec autant d'intelligence que de 
dévouement. Je ne vous cacherai pasK que j'avais 
d'abord refusé mon concours, parce que jo 
croyais mon jardin insuffisant. Mais j'ai bien 
dû céder aux instances de Madame Bulteau, la 
directrice dévouée de l'Œuvre des Ecoles de 
Roubaix. 

s Je ferai toujours le champion de l'enseigne
ment libre. — J'espère que, dans un avenir qui 
peut être n'est pas éloigné, nous reviendrons à 
cette liberté. Il faut bien reconnaître qu'il 3 
ea ce moment en France de si nombreuses et 
si imposantes manifestations en faveur de cette 
liberté, qu'on finira par reconnaître que c'est ie 
vœu de la majorité et qu'il faudra lui donner 
satisfaction, 

» Quant à mol, en m'associant aux efforts des 
directeurs de l'Œuvre, je n'ai fait que mou de 
voir.Au reste, je n'ai rien fait qui sorte de l'or
dinaire » 

Voici maintenant deux strophes de la char
mante poésie qui a été dite rar un élève du 
Collège Notre Dame : 
C'est Roubaix tout entier, Roubaix qui vous admire, 
Koubaix qui vous exalte et chante vos bienfaits., 
t> qu'il dit nous venons ici vous Ift redire : 
Cette fête, nos cœurs ne l'oublieront jamais. 
I»our nous, enfants, ce jour s'est enfui trop rapide : 
Nous avions espéré n'en voir jamais la lin... 
Kt si nos cœurs osaient former un vœu timide, 
Ce serait que le ciel nous le rendit demain. 

LA DEUXIÈME JOURNÉE 
Malgré les menaces du ciel, chargé de gros 

nuage?, et une température un peu froide, les 
r-nirc-'s ont dépassé deux mille, dans la soirée 

Les fatigues du dimanche n'avaient pas re
froidi l'ardeur de tous ceux qui ont prêté leur 
coacours a la fête. 

Les vendeuses ont redoublé de grâce, d'ama 
bilité, d'entrain, de verve pour attirer la clien
tèle. La dévastation de leurs boutiques témoi
gnait éloquemment du plein succès de leur iné-
puisaoles efforts. 

Les artistes du "irque ont renouvelé avec un 
égal succès leurs exploits de !a veille. Leurs 
surprenants travaux vur la barre fixe, les sou
rires provocateurs de Madame Vandercuita, et 
Ja robiisticite des lutteurs et de l'homme canon 
n'. vait rien pe-du de leur attrait. 

Nous devons des félicitations particulières et 
aussi des remerciments au charmant Jeune 
bommequisous lepseudonymedeJacks'en p;tr-
tngé avec Mme Van der Ouite, Isa honneurs du 
cirque Comme Clowns faisant des sauts péril
leux, étourdi*sants,oude8 merveilles d'équilibre, 
comme gymnasiarque évoluant ai tour de la 
barre tire; comme écuyer présentant des étalons 
en liberté, il a été absolument extraordinaire 
de g&ité, de souplesse et d'intrépidité. Les 
exercices de la journée de dimanche ont pu le 
faire boiter mais non point le vaincre. 

Les buffets de Mme Georges Oatteau.de Mme la 
comtesseMimerel e tde Mtne Droulers-Prouvost 
n'ont pas été moins achalandés que dimanche. 
Le Champagne avait fait mouster dans toutes les 
tête une gaieté de bon alol, qni n'a pss permis 
qu'une seule minute d'ennui troubiat le joyeux 
de la fêle. 

M. Glorieux, ost encore une fols monté en 
ballon, accompagné ne M. Ecgène Delebois, un 
malheureux chien est descendu en parachute... 
• t en parfaite santé. 

La fanfare Delattre s'est de nouveau fait ap 
plaudir; le feu d'artlflce ne l'a pas cédé en origi
nalité et en éclat A celui de dimanche. 

Comme la veille, un chaleureux vivat a été 
chanté en l'honneur de M. Pierre Catteau. 

En somme, si Roubaix est la ville du travail, 
c'est aussi la ville des fêtes, surtout lorsque 
ces fêtes ont un but patriotique et chrétien. 

Ronbaix a donné, hier, un exemple sans pré 
cèdent, dont tous ses habitants ont le droit de 
«e montrer fiers. 

Los résultats pécuniaires,que nous ferons con
naître bientôt, paraissent devoir être magnifi
ques. 

Notre profession de journaliste nous a con
duit dans bien dos fêtes. Nous l'avouons sincè
rement, nous n'en avoas pas encore va une 

ADJUDICATION. — Voici le résultat d'une ad
judication qui a eu Heu ce matin, & la Mairie, 
pour les travaux de construction d'un aqueduc 
et d'une chaussée pavée rue de l'Avocat. Le 
projet était évalué S 12,000 francs. Ont soumis
sionné :MM. Vaudekerkhove, avec un rabainde 
13 0|0, adjudicaire ; Charles Larnou, 12 0,0; 
J.-B. Pierronne, 10 0|0; Carette-Duburcq, 9 0|0; 
Alexandre Boutry, 8 0)0. 

SFORT. — Parmi les lauréats du concours de 
tir du Cercle des Carabiniers de Saint Quentin, 
nous remarquons les noms suivants : 

Armes de guerre. — Aux points. — 12» prix, 
M. Vouzelle, do Roubaix. — Aux blancs, 2* prix 
d'honneur, M. Vouzelle, de Roubaix. 

Primes spéciales. — Pour 70 â 99 cartons, M. 
Vouzelle, de Roubaix ; pour ;;o à 69 cartons, M. 
Wibaux, de Roubaix; pour 10 à 29 cartons, M. 
Harinkouck, de Roubaix. 

cornent ponr les frères et amis. De la la petit 
papier déposé entre las mains du notaire. Pour* 
quoi faut-il que, par une dérision delà fortune, 
l'enterrement ayant été religieux, M. Vanesbus 
n'ait en dénaitive si bien travaillé que pour ie 
clergé et la fabrique de St Christophe * 

M. Vanesbus se croyait pourtant sûr de son 
enterrement civil, car 11 avait en mains un acte, 
aux termes duquel Honoré refusait la sépulture 
ecclésiastique. Pour se donner plus d'assurance, 
il s'était associé l'IUustr* Carette^ie Roubaix.et 
le Pontifa également roubalsien de la Libre-
Pensée, M. Cuignet, si nous avons gardé boa 
souvenir du nom. Ils tenaient déjà le permis 
d'inhumation. 

Cependant la famille de défunt s'était émue, 
comme ne pourraient manquer de s'émouvoir 
ea pareille circonstance toutes nos familles 
d'honnêtes ouvriers. Elle voulut avoir commu
nication de l'acte. Il était d'one main étran -
gère; et ceux qui l'avaient rédigé n'avaient pas 
pris garda (les imbéciles 1) qu'ils Je dataient de 
Rouiaix au 7 juin, comme si le «aoribon à cette 
date, avait été on mesure da faire de Tourcoing 
à Roubaix ua voyage d'agrément. La signature, 
qui -figurait au bas, se composait de quelques 
traits informes. 

Aussitôt une action en référé fut résolue 
auprès du président du Tribunal civil. Assi
gnation S MM. Vanesbus, Carotte et C" d'avoir 
a comparaître le dimanche à 10 heures dn 
matin.M.Boyer-Ohamard plaide pour la famille. 
Un Jugement est rendu, qui déclare nul l'acte, 
dont le tort ost de n'être pas olographe et de 
ne pas avoir une signature Justifiée. 

Entre l'assignation et le Jugement se place 
un détail qui a Intrigué le public. Un jeune 
homme ou plutôt un enfant rapportait une 
somme de2,000 francs -ju'on cherchait vainement 
depuis quelques jours. Les esprits soupçonn-ux 
ont voulu voir dans ce rapport fi opportun l'ef
fet de l'assignation. Nous inclinons à penser 
quo c'est pure coïncidence, d'autant que ce 
jeune homme de 13 ant se donnait comme le fil
leul du défunt, et qu'il est tout naturel, qu'un 
homme, qui ne veut pas garder une somme 
importante ehez lui, le confie a un enfant l 

Quoiqu'il en soit, la Libre Pensée n'entendsit 
pss se tenir pour battue. De gré ou de force, elle 
voniait sa proie. Le groupe des solidaires se 
ferme et prend cœur dans les cabarets voisins. 
Le corbillard s avance majestueusement. Les 
curieux se multiplient dans la rue do Roubaix 
et au cimetière nae feula nombreuse, qui ce 
ménage pas ses épithètes, attend pour voir 
l'enfouissement. 

Mais vo ci que tout à coup apparaissent sur le 
seuil de la maison mortuaire les commissaires 
de police, qui donnent lecture du jugement du 
Tribunal, et somment les frères et amis de se 
disperser. Ceux-ci veulent parlementer ; mais le 
jugement est la inflexible, inexorable. Il faut se 
retirer.Ce n'est point sans colère.La rage éclata 
ea blasphèmes et en injures. Une division du 
Collège, qui survient au cours dosa promenade 
svec des surveillants ecclésiastiques, est ac
cueillie parles cris: A bas la calotte! Ceoen-
dant le corbillard s'éloigne vide. En attendant 
l'enterrement religieux du lendemain, il n'y 
avait pour l'heure que l'enterrement d<) l'enter
rement civil 1 pauvre M. Vanesbus t Pauvre 
Petit Nordl 

U N ESCROC. — Hier soir, un individu s'était 
fait servir un copieux souper chez Mme Adeline 
Barsée, cabaretiére, Grande Place. Quand 
vint ie quart d'heure de Rabelais, notre homme 
déclara qu'il n'avait pas un liard. La cabare
tiére l'a fait immédiatement arrêter. 

Cet individu, qui se somme Debuquois, est 
paralt-il, coutumier du fait ; a" mois de mars 
dernier, il a été arrêté pour le même motif. 

U N E RIXE. — Trois individus ont été hier 
l'objet d'un procès verbal pour rixe. Ce sont 
trois ouvriers tisserands, dont voici les noms 1 
Charles Debrurne, Joseph Vandevoorde et .Va -
poléon Vanhamme. 

ABRESTATION D'UNE VOLKDSE. — La police a 
arrêté hier, dans la Grand'Rue une femme. Ma -
rie Volrech, qui avait été prise en flagrant délit 
de vol. Elle avait dérebé le porte monnaie d'une 
autre femme, nommée Bal. 

Marie Volreck, est de plus, sous le coup d'un 
arrêt d'expulsion. 

L E S JEUX DE HASARD. — Tous les jours, et 
surtout le dimanche et le lundi, les gamins s'a
donnent, dans les rues de Roubaix, S des jeux 
da hasard de tous genres. C'est le jeu dit : 
e Pile ou tête » qui est le plus en vogue. Le 
garde-champêtre Charles Plachy vient de dres
ser procès-verbal contre deux jeunes gens qui 
étaient occupés a ce Jeu sur la route de TVattre-
los ; a confisqué tout l'argent trouvé on leur 
possession. 

TOURCOING 
U-V ENTERREMENT NON CIVIL.—Le Petit Nord, 

samedi dernier, annonçait triomphalement la 
revarebe du pèlerinage de la Marliëre. Efi re
gard de cette grandiose manifestation de la foi 
d'une ville, il comptait mettte le scandale d'un 
enterrement civil, comme s'il pouvait y avoir 
l'ombre de comparaison entre l'immense cortè
ge, où figurait l'élite de nos concitoyens et le 
piteux défilé de quelques pauvres diables, la 
plupart étrangers, qui bravent, pour se donner 
en spectacle, ie mépris de toute une popula
tion. 

Tout le monde sait que l'espoir du fanatique 
journal do Lille a été deçà, et qu'il n'a pu jouir 
même de la misérable représaille, sur Jave l le 
ii avait compté. Il ne sera pas inutile cependant 
de revenir sur l'incident, afin d'en montrer 
toute la moralité. Si nous avons di fféré de four
nir ces explications,c'est que cous voulions tout 
d'abord ê<re exactement renseigné. 

Le pauvre homme, dont le nom aura pour 
quelques jours, a l'occasion de son trépas, joui 
d'une célébrité peu enviable, se nommait Ho
noré, et restait à l'Epidéme. Sa femme était 
morte, après avoir reçu, du plein consentement 
de son mari, tous les secours de ia religion 
Privé ensuite de son unique enfant, il avait 
vécu obscurément Jusqu'au jour, où, tombé ma 
lade. il avait connu M. Vanesbus 1 

Ea effet, tandis qu'un honorable ecclésiaHi 
que du clergé de St Christophe lui apportait 
dett consolations et des encouragements, il ad
mettait aussi auprès de sa couche un mission
naire de la Libre Pensée, M. Vanesbus t 

Ici se présente un cas intéressant pour les 
jurisconsultes. Les tribunaux invalideraient 
comme suspect decapt . i ion un testament qu'un 
mourant ferait au profit de son confesseur. N y 
a-t il pas lieu d'assimiler au confesseur c uk 
qui se posent en représentants attitrés de lu 
Libre Pensée auprès des mourants? Le pauvr* 
Honoré, qui ne pouvait disposer da ses quelques 
milliers de francs en faveur de l'ecclésiastique 
do Suint Christophe, pouvait-il ea disposer eu 
faveur de M. Vaneabus ? 

Religion d'argent 1 disent avec une évidente 
mauvaise foi de larei gion catholique les libres 
penseurs; que dire de cette irréligion de la 
Libre-Pensée, qui trouve la moyen honnête de 
demander d'avance au testament du défunt de 
quoi pourvoir A ses funérailles civiles? Quelle 
autre explication voulez voua donner & cotte 
clause testamentaire, qui institue M. Vanesbus 
axéenteur testamentaire de M. Honoré, et lui 
assure le septième de la succession, A la charge 
de payer les funérailles ? 

Nul ne soupçonnera M. Vanesbus d'avoir 
voulu dans cette mesure s'enrichir aux dépens 
des héritiers ; mais il fallait prévoir le cas, où 
las héritiers se refuseraient i solder tout ce que 
M. Vanesbus jugerait a propos d'ordonner, 
voira même peut-être des indemnités de dépla 

CARROUSEL. — Comme nous l'avons dit hier, 
le carrousel donné au Pré-Catalan, a été très-
remarquable. 

Commencé à quatre heures et demie il s'est 
terminé à neuf heures. 

Cent trente cavaliers s'étaient fait inscrire. 
Tous ceux qui sont entrés en Uce ont mérité 
les applaudissements qui leur ont été prodigués 
par une foule nombreuse. 

Nous publions avec plaisir les noms des vain
queurs : 

1er prix, H. Vanneste de Dottignies. — 2e A. 
Beusscbaert, de Marcq.— 3e, D. Vanneste de 
Mouscron.—4e, J. B, Hockede de Wattignies. — 
5e, A. Despatures de Marcq en-Barceul. — Ce, 
Edilon Moulard de Mouscron. — 7e, Jules Mul-
liez d'Hellemmes. 

Après les prix sont venues les surprises qui 
avaient bien aussi leur valeur. 

ire surprise, Hector Loridan da Marcoing. — 
2e, Louis Lustrez d'Annappes. — 3e, Odile Mul-
liez de Luignes. — 4e, Aimé Mullié, de Dotti
gnies. — 5e, J.-B. Six de Tourcoing. — Henri 
Spreet de Ronchin. — 7e, J. B. Lebrun de Bon 
dues. — 8e, Jules Carette de Wattrelos. — 9e, 
E. Grimonprez de Wattrelos. 

Lss nombreux spectateurs qui assistaient A 
cette charmante fête hippique sont unanimes a 
louer la bonne tenue et l'habileté des cava
liers. C'est un encouragement dont nous som • 
mes heureux d'être l'écho. 

U N E COMPLAISANCE MAL RÉCOMPENSÉE. — H. 
C..., est un ratiacheur âgé de vingt-huit ans. Il 
est mariée, et n'est pas toujours d'accord avec 
•a femme. On les entend souvent se disputer,et 
quelquefois Us ne s'arrêtent pas aux coups... de 
langue. 

C'est ce qui est arrivé hier soir, vers neuf 
heures. 

Or, une voisine, animée des meilleures inten
tions, voulut intervenir, mais elle fut très-mal 
accueillie. C... prétendit qu'une étrangère ne 
devait pas se mêler de son ménage, et il parta
gea la distribution trop généreuse de tes.... ce.-
rentes entre sa femme et la trop complaisante 
voisine. 

Procès verbal a été dressé contre l'irascible 
mari. 

CONTRAVENTION. — Un jeune enfant de onze 
ans, Emile C..., trop pressé de rentrer chez ses 
parents, crut bon de raccourcir sa course en 
passant dans un champ ensemencé. 

Une contravention a été relevée contre lui. 
ACTE DK VIOLENCE. — Dimanche, vers dix 

heures du soir, le sieur W... , qui demeure rue 
d<* la Belle Vue, était en état d'ivre«se. 

Il criait, il jurait, il insultait sa f«nime. 
La malheureuse eut peur: elle voulut fuir, 

mais son brutal mari le poursuivit et la frappa 
d'un coup de couteau qui ne lui rit heureuse
ment qu'une légère blessure. 

AV.... a été conduit au poste. 

L I L L E 
L A RÉUNION D E L'HIPPODROME — Bien avant 

l'heure fixée, pour l'ouvertore de l'Hippodrome 
une foule considérable se pressait rue NicoJas-
Leblanc. 

Vers cinq heures, le vaste édifice était comble 
et c'est avec peine que nous sommes parvenu 
S y trouver place. 

La salle est magnifiquement décorée de tro
phées de drapeanx, aux codeurs papales et lxl-
loises.L'estrade est surmontée d'un- belle statue 
du Sacré Cœur.anlourée da plantes parfaitement 
arrangées. 

Au dessas de la porte d'entrée, qui fait face 
A l'estrade, un grand cmcitix est placé. 

Les enfants des patronages occupent nne 
grande partie des première;. 

La Musique municipale dHalluin, qui prêtait 
son gracieux concours A cette cérémonie, 1 joué 
une grande ouverture, au moment où les auto
rités ont pris place sur l'estrade. 

Monseigneur Duquesnay préside ; il a A sa 
droite Mgr Meitiaan. évèque d'Arras, et A sa 
gauche, le sympathique préa'dent du Comité 
catholique de notre ville, M. Hanrl Bernard. 

Sur la gauche - MM. Jongiez de Ligne, Clouet 
des Perruches, Bernard, vicaire général du 
diocèse. 

Sur la droite : MM. de Caulincourt, Thelller 
de Poncheviile, et 1« vicaire générai du diocèse 
d'Arras. 

M. Henri Bernard déclare la séance ouverte. 
Puis, Mgr Duquesnay donne i s parole A M. 

Theliier de Ponoheville. 
Une salve d'applaudissements salue l'éloquent 

avocat de Valenciennes. 
L'orateur assure qu'il est heureux de prendre 

la parole dans une aussi selle solennité, qui est, 
dit-Il, la fête des apprentis, et qu'il se trouve 
heureux do voir cette foula qui proteste par 

I sa présence centre ceux qui assurent qne la 
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Oatteau.de

